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merci de veiller à

Rappel règles de participation au Webinar 

Couper votre 

caméra pendant 

toute la durée de 

l’intervention

Couper votre 

micro pendant 

toute la durée de 

l’intervention

Poser vos questions 

uniquement via l’outil 

de conversation en 

ligne

Ce Webinar est enregistré

Il sera ensuite disponible sur les sites de la PFA et des pôles



AGENDA

1. Introduction par Stephen MARVIN, Directeur R&D – PFA

2. Présentation de l’AMI par Amine DIDIOUI, Directeur de projets Automobile –

DGE

3. Présentation du processus et des critères par Antoine ROUX, Chargé de 

développement Pilotage des programmes – Bpifrance

4. Questions / Réponses. Via le chat, modéré par Geoffroy MARTIN, 

Responsable projets d’innovation – NextMove

5. Conclusions par Stephen MARVIN – PFA



L’inter-pôles « automobile et mobilités »: 

La force de la filière en régions

1500 membres

L’accompagnement des pôles pour vos projets d’innovation:

▪ Une aide à la structuration et à l’enrichissement du dossier

▪ Une aide à la recherche de partenaires

▪ La mobilisation d’un réseau d’experts

▪ Une orientation vers les bons dispositifs de financement

Les projets labellisés ont un taux de succès jusqu’à 2 

fois supérieur aux projets non labellisés



Introduction

Stephen MARVIN

PFA



CORAM 2021 – principes

➢ Le CORAM a été mis en place dans le cadre du « plan de soutien automobile », qui a été annoncé le 26 mai 

2020 par le Président de la République. 

➢ L’objectif principal du CORAM est de soutenir les projets de R&D de la filière automobile pour lui permettre 

(i) de répondre  aux  enjeux technologiques,  de compétitivité  et  de  transition écologique, et (ii) d’être  une  

des premières  industries  productrices  de  véhicules propres au  monde.

➢ Le CORAM est le portail unique pour soutenir les projets de la filière automobile. Les projets retenus seront 

orientés automatiquement, par les services de l’Etat, vers les appels à projets mis en place dans le cadre du 

PIA4.

➢ Le CORAM s’adresse à des entités (entreprises, laboratoires...) — quelle que soit leur taille, leur forme 

juridique, leur mode de gouvernance, leur financement — qui proposent un service ou un bien sur les 

marchés de la filière automobile, et s’inscrivant dans la feuille de route technologique de la filière 

automobile 

➢ Le projet devra être porté par une entreprise, éventuellement en partenariat avec d’autres entreprises ou 

laboratoires
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CORAM 2021 – Axes stratégiques de R&D

➢ Les projets qui seront déposés dans le cadre du CORAM 2021 doivent s’inscrire dans la feuille de route 

technologique de la filière automobile, validée en juillet 2020 par le CORAM 2020, qui définit notamment 5 

axes stratégiques de R&D.

✓ Axe 1 : Véhicule électrique et projets structurants de sa chaîne de valeur 

✓ Axe 2 : Véhicule hydrogène

✓ Axe 3 : Autres axes permettant la diminution du CO2 et des émissions

✓ Axe 4 : Matériaux innovants et leur assemblage, économie circulaire

✓ Axe 5 : Véhicules connectés, automatisés et partagés

➢ Les projets qui seront déposés peuvent être labélisés par la PFA et les pôles de compétitivités.
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Présentation de l’AMI 

CORAM

Amine DIDIOUI

DGE



CORAM 2021 – Calendrier et modalités pratiques
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Ouverture de 

l’AMI entre 

12 février et

31 août

1ère relève 

des 

dossiers

Présélection des 

dossiers de la 

1ère relève
1ère réunion 

du CORAM

12 février 19 mars 22 mars - 23 avril

Contractualisation et 

versement des 

premières tranches

Instruction 

approfondie des 

dossiers 

présélectionnés

26 avril - 08 juin 19 mars

2ème réunion 

du CORAM

15 novembre

2ème relève 

des 

dossiers +

Fermeture 

de l’AMI

31 aout

Présélection des 

dossiers de la 

2ème relève

31 août – 1 octobre

Instruction 

approfondie des 

dossiers 

présélectionnés

octobre

Contractualisation et 

versement des 

premières tranches

Aide proposée : 
➢ Le taux d’aide s’applique sur les dépenses éligibles et dans  la  limite  des  intensités  

maximales permises par les régimes d’aides. 

➢ L’aide apportée aux projets sera constituée d’une part de subvention et d’une part 

remboursable. La part de subvention pourra être modulée dans la limite de 75% de 

l’aide totale.

➢ Aucune aide de moins de 500 k€ ne sera attribuée à une grande entreprise

Coût du projet : 
➢ Le coût total du projet (dépenses éligibles) doit être de 5 M€ minimum pour les 

projets individuels ou collaboratif. Toutefois, les projets collaboratifs dont les 

dépenses éligibles sont supérieures à  10 M€ sont plus particulièrement attendus.

➢ Ce seuil est abaissé à 2 M€ pour les projets, individuels ou  collaboratifs, 

présentés par une PME ou ETI.



Présentation du 

processus et des critères

Antoine ROUX

Bpifrance



Dépôt des dossiers

Via la plateforme des projets collaboratifs 

Bpifrance
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Créer son compte

Accéder via -> Bpifrance.fr
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Créer son compte

Accéder via -> Bpifrance.fr
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• Cocher les cases après avoir lu les « Conditions générales d’utilisation » et les 

« Conditions de collecte et de traitement des Données à Caractère Personnel » puis 

cliquer sur « Déposer » 

Vocabulaire du site

Candidat = « Porteur de projet »

………………...= futur dirigeant et 

actionnaire



Compléter son dossier

Annexe 1 Description détaillée du projet

Commun à tous les partenaires
Annexe 2 Base de données des coûts

Annexe 3 Synthèse d’éco-conditionnalité

Annexe 4 Documents administratifs et financiers (notamment, pour les entreprises, le plan d’affaires et le
financement)

Spécifique à chaque demandeur

Kbis de l'entreprise

Les statuts actualisés (à signer)

Attestations de régularité fiscale

RIB/IBAN

Documents d'identité des personnes physiques

Dernière liasse fiscale complète ou dernier Bilan / Compte de résultat

Documents d'identification des personnes morales détenant au moins 25% du capital 

Documents administratifs

Dossier de candidature

IMPORTANT 

Les annexes 1 à 3 constituent le socle minimum requis pour initier la pré-sélection du projet (processus détaillé au point 4).

Le dossier sera considéré comme complet seulement à la réception de l’ensemble des documents requis.
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Suivre le statut de son projet

Projet ACTIF
• Le projet en cours de construction

PROJET VALIDE
• Manipulation faite par le porteur, qui considère que son dossier est complet. 

• Process de validation du projet : à voir sur le document d’aide de dépôt de candidature 

(site Bpifrance)

Projet CREE
• Projet à l’état embryonnaire créé sur la plateforme

PROJET CORRECTION DEMANDEE
• Le dossier a été vérifié mais comporte des éléments manquants avant son verrouillage

PROJET VERROUILLE
• Le dossier comporte désormais toutes les pièces demandées

• Il est verrouillé par l’équipe de pilotage pour passage en instruction
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Titre de la présentation

Valider sa candidature  

Valider les informations concernant le candidat
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Titre de la présentation

Valider sa candidature  

Valider les informations concernant le projet 



Les étapes de candidatures
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Dépôt des candidatures / 

Complétude

Eligibilité

Instruction

Décision de financement

Notification de correction 

et/ou verrouillage

Auditions



Contacts 
adminpspc@bpifrance.fr
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mailto:p.relance@bpifrance.fr


Q&A

Utilisez le chat



Conclusions

Stephen MARVIN

PFA



Processus 

* https://extranet.bpifrance.fr/projets-innovants-collaboratifs
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Présentation 
projet au Pole 

concernée

Présentation 
projet à la PFA

Dépôt dans 
PlateForme
BPI France*

Evaluation 
Instruction 

approfondie
CORAM

Comité 
interministériel / 

SGPI 

Comité 
interministériel / 

SGPI

Premier ministre

https://extranet.bpifrance.fr/projets-innovants-collaboratifs



